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MAIRIE DE VERNOU-EN-SOLOGNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE DE PRÉSENTATION 
BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

DES 
BUDGETS PRIMITIFS 2026 

 
 
 
 
 
 
L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique, retraçant les informations financières essentielles, soit jointe aux budgets primitifs 
afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
Les budgets primitifs retracent l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2026. 
 
Ce projet de budget a été établi avec la volonté : 
 

o De maîtriser les dépenses de fonctionnement ; 
o De limiter le recours à l’emprunt ; 
o D’inscrire seulement les subventions pour lesquelles les décisions d’attributions nous ont 

été notifiées. 
 
Ce budget principal tient compte de la baisse des dotations et de la fiscalité. Les Budgets Primitifs 
sont présentés avec la reprise des résultats de l’exercice 2025.  
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Budget Principal 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La section de 
fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux. 

Dépenses de fonctionnement par chapitre 

Le montant prévisionnel des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 922 914,73 €, il 
se répartit de la manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation en % 

011 – Charges à caractère général 300 164,39 € 337 739,82 € + 11,12 % 

012 – Charges de Personnel 261 850,00 € 284 641,00 € + 8,00 % 

014 – Atténuation de produits 1 780,00 € 0,00 € - 100,00 % 

65 – Autres charges de gestion 
courante 

205 972,15 € 251 731,24 € + 18,17 % 

66 – Charges Financières 4 410,00 € 670,00 € - 588,20 % 

67 - Charges spécifiques  100,00 € 0,00 € -100,00 % 

68 – Dotations aux provisions et 
dépréciations 

500,00 € 500,00 € 0,00 % 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

137 914,78 € 47 632,67 € -189,53 % 

042 – Opération d’ordre de 
transfert entre section 

816,00 € 0,00 € -100,00 % 

Total des dépenses 913 507,32 € 922 914,73 € +1,01 % 

 
011 - Les charges à caractère général (348 205,82 €) : regroupent l’entretien des voiries, des 
bâtiments et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de 
fournitures, les prestations de services effectuées, l’alimentation de la cantine scolaire, la 
maintenance, la téléphonie, les fêtes et cérémonies….  
 
Les plus gros postes de dépense du chapitre 011 sont :  

- Entretien et réparation sur la voirie (entretien des chemins communaux): 66 659,00 € ; 
- Energie (électricité bâtiments communaux et l’éclairage publique) : 40 000 € ;  
- Fêtes et cérémonies : 33 000,00 € ; 
- Transports scolaires RPI et sorties scolaires : 20 000,00 € ; 
- Alimentation cantine : 18 000,00 € ;  
- Fournitures de petits équipements : 15 000,00 € ; 
- Maintenance (photocopieurs, logiciel métier, borne wifi, panneau d’affichage mairie, borne 

camping-car, vélos électriques … ) : 33 000,00 € ; 
- Entretien et réparation sur bâtiments : 13 166,82 € ; 
- Assurances communales (bâtiments, personnel) : 13 000,00 € ; 
- Combustibles : 11 000,00 € (propane mairie, fioul tracteur et bouteilles de gaz cantine) ; 
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- Eau et assainissement : 8 000,00 € ; 
- Entretien et réparation sur matériel roulant : 8 000,00 € ; 
- Frais de télécommunications : 8 000,00 € ; 

 
012 - Les charges du personnel (284 641,00 €) : augmentation des charges du personnel et des 
taux de cotisations des caisses de retraite 
 
65 - Les autres charges de gestion courante (241 265,24 €) : les cotisations annuelles pour le 
SDIS ainsi que les indemnités versées aux élus, les remboursements des intérêts d’emprunt et les 
subventions prévues pour les associations. Versement aux budgets annexes de l’assainissement et 
de l’Auberge.. 
 
Les plus gros postes de dépense de ce chapitre sont :  

• Comme tous les ans, il est prévu le versement d’une subvention d’équilibre du budget de 
la commune vers le budget de l’assainissement soit 90 491,24 € (en 2025 : 56 465,15 €), afin 
de combler le déficit de fonctionnement du budget assainissement.  

• Versement d’une subvention au budget annexe de l’Auberge qui vient d’être créé : 
20 000,00 €. 

• Versement des frais RPI à la commune de Courmemin (année 2024-2025 et acompte de 
30% pour l’année 2025-2026) : 50 000,00 €. 

Ces frais impactent depuis l’année 2023 le budget communal. Nous devons également verser une 
contribution aux écoles privées dont le chiffre n’est pas encore définit à ce jour.  

• Indemnités des élus : 40 000,00 € ; 
• Service d’incendie : 16 684,00 € (montant déterminé par le SDIS) ; 
• Subventions de fonctionnement aux associations et aux écoles privées : 14 000,00 € 

 
66 - Les charges financières (670,00 €) : concernent les charges d’intérêts des emprunts. Une 
diminution est à prévoir, car il ne reste plus qu’un emprunt à rembourser sur le budget communal. 
Il se terminera fin 2026. 
 
68 - Dotations aux provisions et dépréciations (500,00 €) : provision si besoin à la demande de 
notre CDL (Conseiller aux Décideurs Locaux)  
 
023 - Virement de la section de fonctionnement vers l’investissement (47 632,67 €) : ce 
virement permet d’affecter une partie des excédents de la section de fonctionnement au 
financement de projets d’investissement. Il vise à garantir l’autofinancement des opérations 
inscrites au budget, réduisant ainsi le besoin de recours à l’emprunt ou à d’autres sources de 
financement externes. Cette opération contribue à une gestion équilibrée et durable des finances 
de la collectivité. 
Il s’agit simplement d’une prévision comptable pour l’équilibre du budget, elle ne donne lieu à 
aucune opération comptable.  
 

Prévisionnel des dépenses 2025 913 507,32 € 

Virement à la section d’investissement (023) 137 914,78 € 

Opération d’ordre de transfert entre section (042) 816,00 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 774 776,54 € 
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Prévisionnel des dépenses 2026 922 914,73 € 

Virement à la section d’investissement (023) 47 632,67 € 

Opération d’ordre de transfert entre section (042) 0,00 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 875 282,06 € 

 
En résumé, hors virement à la section d’investissement, les dépenses réelles de fonctionnement 
prévues pour 2026 sont supérieures à celles de 2025, avec un écart de 100 505,52 €. Cette hausse 
s’explique principalement par l’augmentation de la subvention versée au budget assainissement, qui 
s’élève à 90 491,24 € contre 56 465,15 € en 2025, soit une progression de 34 026,09 €. 
 
Par ailleurs, une subvention de 20 000,00 € sera allouée au budget de l’Auberge afin de couvrir ses 
dépenses. Des travaux de voirie et de chemins sont également programmés, représentant un 
montant supplémentaire de 13 635,61 €. Enfin, ces prévisions intègrent les effets des différentes 
hausses liées au coût de la vie. 
 
La prise en compte de l’augmentation du coût de la vie dans les prévisions budgétaires se justifie 
par plusieurs facteurs structurels qui impactent directement les dépenses de fonctionnement de la 
collectivité. 
D’une part, l’inflation générale entraîne une hausse des prix des biens et services indispensables au 
fonctionnement courant : fournitures, prestations de services, entretien des bâtiments ou encore 
achats divers. Les marchés publics et contrats en cours sont également souvent révisés à la hausse 
en fonction des indices économiques. 
 
D’autre part, l’augmentation des coûts de l’énergie (électricité, carburants, chauffage) pèse 
significativement sur les charges, en particulier pour les équipements publics et les interventions 
techniques. À cela s’ajoute la revalorisation des salaires et des charges de personnel, liée notamment 
aux mesures nationales et à l’adaptation nécessaire au contexte économique. 
Enfin, le renchérissement des matériaux et des prestations dans le secteur des travaux publics 
contribue à augmenter le coût des opérations d’entretien et d’aménagement, comme les travaux de 
voirie. 
Ainsi, l’évolution du coût de la vie constitue un facteur explicatif essentiel de la hausse globale des 
dépenses, indépendamment des choix de gestion propres à la collectivité. 
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Recettes de fonctionnement par chapitre 

Le montant prévisionnel des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 922 914,73 €, et se 
répartit de la manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation en % 

70 – Produits des services du 
domaine 

94 824,00 € 90 568,00 € -4,69 % 

73 – Impôts et taxes 166 562,00 € 166 562,00 € 0 % 

731 – Fiscalité locale 432 918,02 € 437 269,00 € + 0,99 % 

74 – Dotations subventions et 
participations 

168 203,30 € 174 015,73 € + 3,34 % 

75 – Autres produits de gestion 
courante 

49 000,00 € 53 500,00 € +8,41 % 

013 – Atténuation de charges 2 000,00 € 1 000,00 € -50,00 % 

Total des recettes 913 507,32 € 922 914,73 € + 1,01 % 

 
70 - Les produits des services du domaine  (90 568,00 €) : Recettes issues de la cantine et de la 
garderie, les redevances d’occupation du domaine public (antennes free et bouygues), les RODP 
des ouvrages de télécommunications électroniques et de la fibre et  les loyers versés par la poste. 
 
Les plus gros postes de dépense de ce chapitre sont : 

● Remboursement des frais du RPI par la commune de Courmemin : 28 000,00 € ; 

● Redevance d’occupation du domaine public (RODP) : 21 000,00 € ; 

● Facturation de la cantine et de la garderie : 20 000,00 € ; 

● Loyers versés par la poste : 16 368,00 € 
 
73 - Les impôts et taxes (166 562,00 €) : attribution de compensation reversée par la 
Communauté de Communes soit 166 562,00 €. conforme comme chaque année 
 
731 - La fiscalité directe locale (437 269,00 €) : les produits issus des ressources fiscales 
prévisionnels pour 2026 (détail à la fin de la note, montants prévisionnels). 
 
74 - Les dotations subventions et participations  (174 015,73 €) : les diverses dotations, le 
FCTVA et le remboursement de la région pour les transports scolaires. 
 
75 - Autres produits de gestion courante (53 500,00 €) : les loyers perçus par la collectivité 
(boucherie, boulangerie, épicerie, admr, logements…) soit un total de 50 251,64 €. Les recettes liées 
à la location de la salle des fêtes et aux remboursements des sinistres par notre assurance pour 
environ 3250€.  
 
013 - Le chapitre atténuation de charges (1 000,00 €) : les remboursements sur rémunérations 
et charges du personnel lors des arrêts de travail.  
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En résumé, si nous déduisons des recettes totales de la section de fonctionnement, le résultat 
reporté de l’année précédente, le montant total des prévisions de recette pour l’année 2025 est 
quasiment identique (+ 3 632,77 €). 
 
 

Prévisionnel des recettes 2025 915 483,93 € 

Report de l’excédent de fonctionnement 
0 € (report en totalité 

en investissement) 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 915 483,93 € 

 
 

Prévisionnel des recettes 2026 922 914,73 € 

Report de l’excédent de fonctionnement 
0 € (report en totalité 

en investissement) 

Total des recettes réelles de fonctionnement 922 914,73 € 

 
Nous constatons une légère hausse des recettes prévisionnelles de + 7 430,80 € sur l’année 
2026. 
 
Le résultat excédentaire de 2025 de la section de fonctionnement 201 760,66 € sera réparti de la 
manière suivante : 

- 201 760,66 € au 1068 (recettes d’investissement) 
 
A la clôture de l’exercice 2025, le besoin de financement de la section d’investissement est de 
93 185,21 €. Le choix a été fait de reporter la totalité de l'excédent de fonctionnement en 
investissement afin de financer les projets inscrits au budget 2026 et couvrant ainsi ce 
besoin de financement par le fonctionnement. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 
projets de la commune à moyen et long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère exceptionnel. L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine de 
la commune. 
 
Le budget d’investissement regroupe : 

o en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

o en recettes : les principales recettes de cette section sont les subventions d’investissement 
perçues en lien avec les projets d’investissement retenus, le reversement de la taxe 
d’aménagement et le FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA). 

Dépenses d’investissement par chapitre 

Le montant des dépenses de la section d’investissement s’élève à 615 189,33 € il se répartit de la 
manière suivante :  
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Chapitre BP 2025 BP 2026 + RAR  Variation en % 

16 – Emprunts et dettes 
assimilées 

16 650,00 € 17 500,00 € +4,85 % 

21 - Immobilisations 
corporelles 

683 863,79 € 
504 504,12 € + 

37 182,00 € (RAR)=  
541 686,12 € 

- 26,24 % 

001 – Déficit d’investissement 
reporté 

168  081,17 € 56 003,21 € - 200,12 % 

Total des dépenses 868 594,96 € 615 189,33 € - 41,19 % 

 
16 – Emprunts et dettes assimilées (17 500,00 €) : remboursement de l’emprunt en cours 

 
21 - Immobilisations corporelles (504 504,12 €) : 
 
Pour l’année 2026, la feuille de route répondant aux objectifs fixés sont les suivants :  
 

❖ Réfection des trottoirs de la rue des marnières (travaux réalisé en 2025 paiement sur 
2026) ; 

❖ Réfection du système de chauffage de la mairie ; 

❖ Mise aux normes du local de l'étang et création d’un toilette PMR ; 

❖ Changement des plaques de rue et dotation d’un numéros à chaque habitation ; 

❖ Réfection du balisage des chemins de communes ; 

❖ Changement des portes du garage communal (ex rachet) ; 

❖ Changement des stores de l’ADMR ; 

❖ Éclairage et mise en lumière de la grange communale ; 

❖ Création de l’éclairage public à Villeneuve ; 

❖ Installation d’une main courante pour la rampe PMR de la mairie ;   

❖ Création d’une voie douce entre la fosse et la rue du bois ; 

❖ Renouvellement de la sonorisation de l'église ; 

❖ Réfection de l’éclairage extérieur de l'église ; 

❖ Changement des menuiseries des vestiaires du stade de foot ; 

❖ Lancement de l’étude pour la réfection du drainage du stade de football;  

❖ Changement des ballons d’eau chaude au stade de football ; 

❖ Réfection des peintures de la salle des fêtes ; 

❖ Réfection des pavés devant la mairie ; 

❖ Renouvellement du serveur informatique de la mairie. 
 
 

TOTAL PROJETS 2026 = 504 504,12 € 
 

Les restes à réaliser fin 2025, s'élèvent à 37 182,00 €, il s’agit du solde des travaux de la voie 
douce route de Millancay qui ont déjà été réglés début janvier 2026.  
 
Les restes à réaliser correspondent :  
 

- en dépenses, aux sommes engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice ; 
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- en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31 
décembre de l’exercice.  

Recettes d’investissement par chapitre 

Le montant des recettes de la section d’investissement s’élève à 615 189,33 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 + RAR BP 2026+ RAR 
Variation en 

% 

10 – Dotation, fonds divers et 
réserves 

366 965,10 € 282 156,66 € - 30,05 % 

13 – Subvention 
d’investissements 

134 632,26 € 
+28 266,82 € *(RAR) = 

162 899,08 €  
285 400,00 € +42,92 % 

16 – Emprunt et dettes 
assimilées  

200 000,00 € 0,00 € - 100 % 

040 – Opération de transferts 
entre sections 

816,00 € 0,00 € - 100 % 

021 – Virement de la section 
d’investissement 

137 914,78 € 47 632,67 € -189,53 % 

Total des recettes 868 594,96 € 615 189,33 € - 29,17 % 

 
 
10 – Dotation, fonds divers et réserves (282 156,66 €) : il s’agit du versement de l’excédent de 
fonctionnement de 2025 d’un montant de 201 760,66 €, ainsi que du FCTVA pour 79 396,00 € 
ainsi que de la taxe d’aménagement pour 1 000,00 €.  
 
 
13 – Subvention d’investissements (285 400,00 €) : les principales subventions prévues pour 
l’année 2026 : 
 
 

DMA 2026 (Dotation 
Mobilités Alternatives) 

Rue des marnières 59 600,00 € Accepté 

DDSR 2026 (Dotation de 
Solidarité Rurale) 

Réfection de l’éclairage 
du stade de football  

13 000,00 € Accepté 

FAFA (Fonds d’aide au 
Football Amateur) 

Réfection du drainage 
terrain de football  

55 000,00 € En cours d’étude 

Fond Vert  
Rénovation énergétique 

de la mairie 
120 000,00 € Accepté 

DETR (Dotation 
d’Equipement des Territoires 

Ruraux) 

Mise en accessibilité des 
bâtiments communaux 

37 800,00 € Accepté 

 
 

TOTAL DES SUBVENTIONS 2026 = 285 400,00 €  
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021 – Virement de la section d’investissement : virement de la section de fonctionnement 
47 632,67 €. 

 
ETAT DE LA DETTE COMMUNALE 
 
Capital restant dû au 1er janvier 2026 = 17 242,52 €  
 
Fin 2026 la commune aura entièrement soldé sa dette, renforçant ainsi sa capacité financière pour 
envisager de nouveaux projets d’investissement sans contrainte d’endettement résiduel. Cette 
situation constitue un atout majeur pour les finances communales, permettant d’envisager l’avenir 
avec plus de flexibilité et de sérénité. 
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ETAT DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX 

D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES  POUR 2026 
 

Libellés 
Bases 

d’imposition 
prévisionnelles  

Taux appliqués par 
décision de 
l’assemblée 
délibérante 

Produit proposé par 
l’assemblée 
délibérante 

Taxe d’habitation 331 400,00 € 10,32 % 34 200,00 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

818 800,00 € 44,02 % 360 436,00 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

54 700,00 € 50,93 % 27 859,00 € 

Produits attendus des ressources à taux votés 422 495,00 € 

Taxes sur les pylônes 2026 165 971,00 € 

Allocations compensatrices 58 574,00 € 

Coefficient correcteur  - 174 259,00 € 

Total prévisionnel au titre de la fiscalité directe locale 2026 472 781,00 € 

 
Le tableau ci-dessus présente une estimation prévisionnelle des principales recettes fiscales 
attendues pour l'année 2026, calculées sur la base des bases d’imposition prévisionnelles et des 
taux appliqués.  
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Budget Annexe Assainissement 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Dépenses de fonctionnement par chapitre 

 
Le montant des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 186 429,49 € et se répartit de 
la manière suivante :  

 
Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation en % 

011 – Charges à caractère général 67 480,00 € 74 360,00 €  + 9,25 % 

012 – Charges du personnel 3 300,00 € 3 300,00 € 0,00 % 

014 – Atténuations de produits 3 895,00 € 2 500,00 € - 55,80 % 

65 – Autres charges de gestion courante 530,00 € 500,00 € -6,00 % 

66 – Charges Financières 3 450,00 € 2 950,00 € - 16,94 % 

67 – Charges exceptionnelles  0,00 € 100,00 € +100,00 % 

68 – Dotations aux amortissements et aux 
provisions 

500,00 € 500,00 € 0,00 % 

042 – Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

42 255,00 € 42 255,00 € 0,00 % 

002 – Résultat de fonctionnement reporté  28 235,74 € 59 964,49 + 112,37% 

Total des dépenses 149 645,74 € 186 429,49 € + 19,73 % 

 
011– Charges à caractère général (74 360,00 €) : 
 

● L’entretien courant de la station et la prestation de service pour l’exploitation des réseaux 
d’assainissement (Veolia) les 4 trimestres soit 52 500,00 € . 

● L’électricité à la station + les Postes de relevages : 14 000,00 € ; 
● Bureau d’étude pour suivi contrat assistance technique ainsi qu’un contrôle biannuel en 

milieu naturel réalisé par Véolia sur 2025 et qui a été réglé en début d’année 2026 : 7 400,00 
€ ; 

● Contribution à l’assistance technique du système d’assainissement collectif (conseil 
départemental) : 450,00 € ; 

 
012 – Charges du personnel (3 300,00 €) : 
 
Remboursement des frais du personnel de la collectivité de Vernou-en-Sologne pour la gestion du 
budget assainissement : 3 300,00 €  
 
014 – Atténuations de produits (2 500,00 €) : 
 
Reversement de la redevance pour modernisation des réseaux de collecte à l’Agence de l’eau soit  
2 500,00 € 
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65 – Autres charges de gestion courante (500,00 €) : 
 
Créances éteintes : 500,00 € 
 
66 – Charges Financières (2 950,00 €) : 
 
Remboursement des intérêts de l’emprunt de la station d’épuration : 2 950,00 €  
Un emprunt a été contracté en 2006 pour financer les travaux de construction de la station 
d’épuration. Ce contrat prendra fin en juillet 2031. À la date du 1er janvier 2026, le capital restant 
dû de cet emprunt s’élève à 93 853,75 €. 
 
68 – Dotations aux amortissements et aux provisions (500,00 €) : 
 
Provisions pour créances douteuses : 500,00 € 
 
042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections (42 255,00 €) : 
 
Amortissements 2026 : 42 255,00 €  
 
002 – Résultat de fonctionnement reporté (59 964,49 €) : 
 
Report du déficit de fonctionnement de 2025 soit 59 964,49 €.  
 

Recettes de fonctionnement par chapitre 

 
Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 186 429,49 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation en % 

042 - Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

14 793,00 € 14 793,00 € 0,00 % 

70 – Vente de produits fabriqués  77 400,00 € 80 929,00 € + 4,36 % 

74 – Dotations et participations  56 465,15 € 90 491,24 € +37,60 % 

75 – Autres produits de gestion courante 986,59 € 215,25 € -358,34 % 

76 – Produits Financiers  1,00 € 1,00 € 0,00 % 

Total des recettes 149 645,74 € 186 429,49 € +19,73 % 

 
 

042 - Opérations d’ordre de transfert entre sections ( 14 796,00 €) : Amortissement des 
subventions de la station d’épuration, 14 793,00 € 
 
70 – Vente de produits fabriqués (80 929,00 €) : 
 

● Redevance d’assainissement et taxes : 61 804,00 € 
● Abonnement compteur : 19 125,00 € 
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74 – Dotations et participations (90 491,24 €) : 
 
Versement d’une subvention d’équilibre du budget de la commune, 90 491,24 €. 

 
75 – Autres produits de gestion courante (215,25 €) : 
 
FCTVA, 215,25 €  
 
76 – Produits Financiers (1,00 €) : 
 
Parts sociales du crédit agricole : 1,00 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Dépenses d’investissement par chapitre 

Le montant des dépenses de la section d’investissement s’élève à 397 892,77 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

16 – Emprunts et dettes assimilées 14 583,00 € 15 072,00 € + 3,24 % 

040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

14 793,00 € 14 793,00 € 0,00 % 

20 – Immobilisations incorporelles  11 000,00 € 0,00 € - 100,00 % 

21 - Immobilisations corporelles 10 000,00 € 13 136,18 € +23,87% 

23 – Immobilisations en cours  60 000,00 € 354 891,59 € + 491,49 % 

Total des dépenses 110 376,00 € 397 892,77 € +260,49 % 

 
16 – Emprunts et dettes assimilées (15 072,00 €): Remboursement de l’emprunt concernant la 
station d’épuration.  
 
040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections (14 793,00 €) : Amortissement des 
subventions  
 
21 - Immobilisations corporelles : Prévu 13 136,18 € : Réserve en cas de besoin  
 
23 – Immobilisations en cours :354 891,59 € - À la suite du schéma directeur effectué en 2024, 
la commune a adopté un Plan pluriannuel d’investissement sur la période 2026-2032 afin de réaliser 
différents travaux sur le réseau d’assainissement. Pour l’année 2026, les travaux concernent la rue 
des Marnières pour un montant d’environ 70 000 €. 
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Recettes d’investissement par chapitre 

Le montant des recettes de la section d’investissement s’élève à 397 892,77 € et se répartit de la 
manière suivante :  

 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

040 – Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

42 255,00 € 42 255,00 € 0,00 % 

001 – Résultat section d’investissement reporté 317 303,88 € 352 501,59 € +9,98 % 

10 – Dotations fonds divers et réserves 4 764,11 € 3 136,18 € -34,17 % 

13 – Subventions d’investissement  18 135,00 €  0,00 € -100,00 % 

16 – Emprunt et dettes assimilées  60 000,00 € 0,00 € -100,00 % 

Total des recettes 442 457,99 € 397 892,77 € -11,20 % 

 
040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections (42 255,00 €) : 
 
Amortissements 2026 : 42 255,00 € 
 
001 – Résultat section d’investissement reporté (352 501,59 €) : 
 
Excédent d’investissement 2025 du budget d’investissement reporté 352 501,59 € 

 
ETAT DE LA DETTE BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Capital restant dû au 1er janvier 2026 = 93 853,75 €  
 
 

 

 



 

15 

Un emprunt a été contracté en 2006 pour financer les travaux de construction de la station 
d’épuration. Ce contrat prendra fin en juillet 2031. À la date du 1er janvier 2026, le capital restant 
dû de cet emprunt s’élève à 93 853,75 €. 

 

 

Budget Annexe Lotissement Les Cerisiers 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Le montant des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 62 233,33 € et se répartit de 
la manière suivante :  

 
Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

002 – Déficit de fonctionnement 
reporté  

4 943,62 € 4 943,62 € 0,00 % 

011 – Achat de matériel 
équipement et travaux  

1 000,00 € 1 000,00 € 0,00 % 

042 – Opérations d’ordre de 
transferts entre sections  

56 289,71 € 56 289,71 € 0,00 % 

65 - Autres charges 
exceptionnelles 

0,00 € 0,00 € 0,00 % 

Total des dépenses 62 233,33 € 62 233,33 € 0,00 % 

 
Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 62 233,33 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

70 – Produits des services du 
domaine et ventes diverses 
(vente de terrain) 

62 233,23 € 62 233,33 € 0,00 % 

042 - Opérations d’ordre de 
transferts entre sections 

0,00 € 0,00 € 0,00 % 

002 – Résultat de 
fonctionnement reporté  

0,00 € 0,00 € 0,00 % 

Total des recettes 62 233,23 € 62 233,33 € 0,00 % 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Le montant des dépenses de la section d’investissement s’élève à 56 289,71 €.  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

040 - Opérations d’ordre de 
transferts entre sections 

0,00 € 0,00 € 0,00 % 

001-Report section d’investissement 56 289,71 € 56 289,71 € 0,00 % 

Total des dépenses 56 289,71 € 56 289,71 € 0,00 % 

 
Le montant des recettes de la section d’investissement s’élève à 56 289,71 €.  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

040 - Opérations d’ordre de transferts 
entre sections 

56 289,71 € 56 289,71 € 0,00 % 

Total des dépenses 56 289,71 € 56 289,71 € 0,00 % 
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Budget Annexe de l’Auberge du Croissant 
 

ETAT DE LA DETTE 
 
Capital restant dû au 1er janvier 2026 = 184 752,99 €  
 
Un emprunt a été contracté en mai 2025 afin de financer l’achat de l’Auberge, il se terminera en 
mai 2035. 2 échéances d’emprunt ont déjà été réglées sur le budget communal soit 11 330,80 €. Ces 
opérations ne sont pas transférables sur le budget communal. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Le montant des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 30 466,00 € et se répartit de 
la manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

011 – Charges à caractère 
générale 

0,00 € 7 766,00 € +100,00 % 

66 – Charges financières 0,00 € 5 800,00 € +100,00 % 

042- Opérations d'ordre de 
transfert entre section  

0,00 € 6 434,00 € +100,00 % 

023 – Virement à la section 
d’investissement 

0,00 € 10 466,00 € +100,00 % 

Total des dépenses 0,00 € 30 466,00 € +100,00 % 

 
 
011 – Charges à caractère générale (7 766,00 €) :  
 
Taxe foncière 2026 + remboursement une partie de celle de 2025 au prorata soit 3 200,00 €. 
 
66 – Charges financières (5 800,00 €) :  
 
Remboursement des intérêts de l’emprunt contracté pour financer l’achat de l’Auberge soit 5 
800,00 € . 
 
042- Opérations d'ordre de transfert entre section (6 433,33 €) : 
 
Amortissements de l’achat de l’Auberge sur 30 ans.  
 
023 - Virement à la section d’investissement (10 466,00 €) 
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Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 30 466,00 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

74 – Subventions d’exploitation 0,00 € 30 466,00 € +100,00 % 

Total des recettes 0,00 € 30 466,00 € +100,00 % 

 
74 – Subventions d’exploitation (20 000,00 €) : 
 
Versement d’une subvention d’équilibre du budget communal vers le budget de l’Auberge pour 20 
000,00 €. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 
Le montant des dépenses de la section d’investissement s’élève à 266 900,00 €.  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

16 - Emprunts et dettes assimilées  0,00 € 16 900,00 € +100,00 % 

20 - Immobilisations incorporelles 0,00 € 50 000,00 € +100,00 % 

23 - Immobilisations en cours  0,00 € 200 000,00 € +100,00 % 

Total des dépensesnses 0,00 € 266 900,00 € +100,00 % 

 
 
16 - Emprunts et dettes assimilées (16 900,00 €) 
 
Remboursement du capital de l’emprunt sur l’année 16 900,00 €. 
 
20 - Frais d’études (50 000,00 €) 
 
Diverses études sont à réaliser à l’Auberge avant la réalisation des travaux : 50 000,00 €. 
 
23 - Immobilisations en cours (200 000,00 €) 
 
Travaux auberge : 200 000,00 € 
 
 
Le montant des recettes de la section d’investissement s’élève à 266 900,00 €.  
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Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

13 -  Subvention d’investissement 0,00 € 250 000,00 € +100,00 % 

040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre section  

0,00 € 6 434,00 € +100,00 % 

021 – Virement à la section de 
fonctionnement 

0,00 € 10 466,00 € +100,00 % 

Total des dépenses 0,00 € 266 900,00 € +100,00 % 

 
13 -  Subvention d’investissement (260 466,00 €) : 
 
Subvention fonds vert et subvention de la région, en cours d’attribution pour la rénovation de 
l’Auberge. 
 
040 - Opérations d'ordre de transfert entre section (6 433,00 €) : 
 
Amortissements de l’achat de l’Auberge sur 30 ans.  
 
021 - Virement à la section de fonctionnement (10 466,00 €  
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Budget CCAS 
 
Le montant des dépenses de la section de fonctionnement s’élève à 2 981,84 € et se répartit de la 
manière suivante :  
 

Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

011 – Charges à caractère général 500,00 € 300,00 € -66,66 % 

67 – Autres charges de gestion 
courante 

3 363,54 € 2 681,84 € -25,42 % 

Total des dépenses 3 863,54 € 2 981,84 € -29,57 % 

 
Au chapitre 011 il s’agit des  
 
Il est prévu la somme de 2 681,84 € en cas de besoin et selon les éventuelles demandes d’aides qui 
pourraient être adressées au CCAS. 

 
Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 2 981,84 € et se répartit de la 
manière suivante :  

 
Chapitre BP 2025 BP 2026 Variation 

002 – Résultat de fonctionnement 
reporté  

3 863,54 € 2 981,84 € -29,57 % 

Total des recettes 3 863,54 € 2 981,84 € -29,57 % 

 
Il s’agit de l’excédent de fonctionnement qui est reporté.  
 
 

PAS DE SECTION D’INVESTISSEMENT 
 






























